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Think Different !  

Peut-on changer le  modèle économique des retraites ? 

Denis C Ettighoffer 
Auteur de « Mét@-organisations, les nouveaux modes de création de valeur », (Village 
Mondial) Prix Turgot 2001 du meilleur livre d’économie financière  
 

I - Introduction 
 
vǳΩȅ ŀ-t-ƛƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ǉǳΩƻƴ ƭŀ ƭƛǎŜ ?! Pas grand-
ŎƘƻǎŜΣ ǎƛƴƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ comme 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΧ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ŦƻǊƳƛŘŀōƭŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ  
 
Lorsque vous dégagez des marges de manœuvre supplémentaires grâce à un modèle original 
de création de valeur, un mode d’organisation moins consommateur de ressources, 
l’entreprise s’autofinance mieux, s’endette moins et est moins tentée d’émigrer. Vous faite du 
bien à l’économie de l’entreprise, à l’Economie nationale et aux salariés.  
 
Tout le monde le comprend. On peut alors comprendre que l’innovation ne concerne pas 
uniquement les sciences et les techniques mais aussi les modèles d’organisation économique.  
 
C’est le cas pour lŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ.  
 
Selon l’Observatoire des Retraites, la part des pensions dans le Produit Intérieur Brut (PIB) 
devrait passer de 11.6 % aujourd'hui à 16.6 % en 2040. Comment pourrons-nous empêcher 
une telle progression financée par les seuls revenus du travail si, dans le même temps, la part 
des plus de 60 ans dans la population passe de 20.6 % à 33.2 % ? Et si, avec le vieillissement 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩâge entre 56 et 65 ans auront au minimum doublé dans les 
20 prochaines années.  
 
La France développe son système retraite en faisant supporter l’économie du système sur les 
coûts d’exploitation de la maison France et non sur les richesses produites. Des coûts qui 
dépasseront bientôt les capacités de financements des caisses de retraites. Nous devrons 
accepter lΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜ  Ŝƴ ƭΩŀƧǳǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
création de la valeur globale et non sur le coût économique de la machine France. 
Explications…  

 
II - PƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ rien ne bouge mais le sauve qui peut devient général.  
 
Face à l’insécurité juridique, économique et législative des modes de financement des 
pensions de demain, « Sauve qui peut », crient les salariés et les indépendants qui se mettent à 
la retraite autant et aussi vite qu’ils le peuvent.  

Le nombre de retraités s'envole en France. Les nouveaux départs en 2008 sont, par exemple, 
deux fois supérieurs à ceux du début des années 80. Le pic date de 2007 avec pas moins de 
807 000 nouveaux retraités. Là, c'est la génération née après la guerre qui quitte le marché du 
travail. Depuis 2004, le processus est renforcé par le nombre massif de départs anticipés à la 
retraite. Alors qu'ils n'étaient que 34 000 à y avoir recours en 2003, ils étaient 160 000 à faire 
de même l'année suivante, soit près de cinq fois plus. Et le rythme se maintient peu ou prou 
depuis, puisque l'année 2008 a vu encore 143 000 départs anticipés. Un chiffre qui 

http://www.journaldunet.com/economie/magazine/dossier/retraites-pourquoi-le-systeme-est-en-danger/le-nombre-de-retraites-explose.shtml?f_id_newsletter=1875
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représente 18,5% de la totalité des départs, quand la proportion était de 6,5% en 2003. Ces 
départs anticipés posent un double problème au système de retraite. Non seulement ils 
gonflent le nombre de retraités et donc le nombre de pensions à verser, mais de plus ils 
diminuent le nombre d'actifs, et donc le nombre de cotisants et de cotisations. Ce n'est pas 
vraiment un hasard si la Cnav est entrée en déficit à partir de 2005, l'année qui a suivi le 
boom des départs anticipés. 

Peut-on encore imaginer un modèle économique qui ne perturbe pas les acquis sociaux et 
faire de la crise financière sur les retraites une opportunité pour améliorer le système en 
place ? Je crois cela possible. 

 
III - Des solutions innovantes sont possiblesΧ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ 
conditionnements issus du passé ! 
 
Pour le démontrer, je me contenterai de décrire les modifications de l’organisation des 
allocations des ressources « entrantes » et « sortantes » et les impacts économiques 
présumés.  
 
Préalablement, j’observerai que la courbe démographique à 2050 entre actifs et retraités ne se 
dégradera plus. Elle sera stabilisée approximativement à UN/UN. Il ne s’agit donc pas de 
raisonner pour simplement savoir comment remplir les caisses déjà déficitaires mais de 
raisonner sur la base de ce constat : comment imaginer un modèle économique où il y aurait 
un cotisant pour un retraité ? 
 
Bref, il s’agira moins d’ajuster le modèle existant que de le remettre fondamentalement en 
question par un nouveau modèle économique. 
 
Pour cela, nous prendrons la précaution de séparer les régimes des retraites en trois étages, 
en trois parties ayant chacune ses propriétés respectives. Ce qui implique des solutions 
adaptées pour chacune et non une solution globale.  
 
Celle qui nous intéresse ici est la retraite du premier palier, la retraite par répartition ou 
retraite de solidarité inter générationnelle. 
 

IV - [Ŝǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
 
Nous avons la retraite de base, universelle pour tous les français. Un premier étage. Puis nous 
avons les retraites complémentaires des salariés et des cadres, deuxième étage. Puis, enfin 
nous avons les retraites par capitalisation. Troisième étage. 
 
1 - La retraite de base des salariés. Premier étage. C’est une retraite de solidarité. De 
répartition de base. Celle qui nous vient par la CNAV dès notre mise à la retraite.  
 
Cette partie de la retraite est celle qui assure le minimum vieillesse, la sécurité minimale des 
ayants droits n’ayant pas beaucoup cotisé à l’exemple des travailleurs privilégiés du secteur 
parapublic, des précaires ou intermittents. En 2003, 13,2 millions de personnes touchaient une 
pension du système de retraite français. La moyenne des pensions de base versées l'année 
dernière aux retraités n'a pas dépassé 494 euros mensuels (5 928 euros annuels) soit environ 
80 milliards d’euros. 
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Des sommes considérables y sont consacrées, en partie prises sur les financements de la SS 
branche vieillesse. Et indirectement supportées par l’Etat. /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŞǘŀƎŜ ǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ Ŏƻǘƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ  
 

 
 
Le problème de financement de cette retraite de base ne peut pas être résolu par l’actuel 
système de répartition entre cotisants/ayants droits des seuls actifs salariés, sur une force de 
travail de plus en plus précaire. L’assiette des revenus doit être modifiée. Fondamentalement.  
 
Mais en même temps, il faut que la solution envisagée ne pèse pas plus sur les entreprises. 
Comme l’indique un rapport de Mai 2006 de l’Institut Montaigne sur le sujet la France doit 
réduire le recours aux cotisations se montant à 46,1% du salaire brut,  jugées excessives.  
 
L’impôt est prélevé sur la richesse produite (la création de valeur), les charges (dont les 
retraites) le sont sur l’activité économique (sur les coûts d’exploitation). Ce choix qui pèse sur 
l’activité économique est celui du financement des retraites par répartition en France est 
maintenant un mauvais modèle. Tout le monde peut le comprendre. Il pousse à la productivité 
(par la réduction de la masse salariale) des entreprises qui devraient être au contraire 
encouragées à améliorer un taux d’emploi qui reste encore un des plus faibles d’Europe.   
 
Il faut que la retraite de base du futur soit financée par la richesse produite en France et non 
par les charges sur les activités économiques. 
 
Notre proposition : faire en sorte que le premier étage de la retraite solidaire, dite par 
répartition, soit pris ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 
les fonctionnaires français.  
 
La mise en place de la prise en charge par l’Etat des retraites de base devrait assurer un 
allègement des charges et une hausse des revenus pour les salariés.  
 
Ce modèle reste une retraite de solidarité. Retraite de base elle serait financée comme pour 
les retraités fonctionnaires, totalement par l’Etat. Ce qui veut dire que cette partie des 
charges disparaît des feuilles de salaires et des charges patronales.  
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Les uns et les autres économisant les sommes actuellement versées à la CNAV : ŘΩƻǴ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été réellement augmentés depuis vingt 
ans en France ! 
 
Le coût salarial sera diminué donc les charges sur les entreprises aussi. Avantages collatéraux : 
La diminution des prélèvements de la retraite de base à hauteur de 12% aura pour effet de 
diminuer le coût du travail tout en améliorant la marge de l’entreprise (les seules cotisations 
des salariés pour la retraite de base représentent entre 8,62% et 10,68%).  
 
La réduction des charges correspondantes pourrait être modulé sur deux /trois ans et 
progressivement réparti entre la feuille de salaire d’un salarié et la part  des charges de la 
retraite payée par l’entreprise. 
 
[Ω9ǘŀǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎ ŀǳȄ  ta9 
ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ор ƘŜǳǊŜǎ : 15 milliarŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ de charges 
(certains me parlent de 22 milliards) . Des sommes qui seront plus utiles pour soutenir la 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Nos PME allégées des charges d’une partie des coûts de la retraite vieillesse de base réduiront 
leurs handicaps par rapport à leurs concurrentes.  
 
Cela permettra à ces dernières de mieux résister à la concurrence mais aussi au dumping social 
et/ou à la tentation d’une optimisation fiscale consécutive à une possible délocalisation. Pour 
mémoire l’optimisation fiscale – à l’exemple de Colgate en Suisse- ferait courir le risque de 
délocaliser, selon un calcul de la CFDT, 32 milliards d’euros sur les 43 milliards perçus par l’Etat 
en 2005.  
 
Incidente : La diminution des coûts des retraites de base et celle de la taxe professionnelle 
devrait donner un fort pouvoir de négociation au gouvernement vis-à-vis des politiques de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ. 
 

 
Le financement des retraites universelles ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ Si, en France 
l’impôt ne subventionne pas encore (officiellement) les retraites, d’autres pays contribuent plus ou 
moins largement au paiement des retraites. L’Allemagne pour 10,8%, l’Autriche et la Belgique pour 
environ 13%, la Finlande va jusqu’à 39%, la Suisse enfin y contribue pour 16% suivi du Japon pour 12%. 
Le Danemark pour sa part ne prélève aucune cotisation, la retraite du régime général est déjà 
intégralement payée par l’impôt. La France aussi… pour payer ses fonctionnaires. Elle prélève 26,2% sur 
les impôts contre 73,6% venues des cotisations des salariés1.  
 
En Roumanie le gouvernement a fait le choix d’une retraite de base universelle géré par l’Etat pour tous 
les salariés selon un modèle de répartition. Un deuxième palier fonctionne par capitalisation (en France 
on parlera de retraite par points) et enfin un troisième palier est celui de l’incitation à l’épargne2. Ce 
dispositif est récent.  
 
Afin de ne plus accentuer la pression sur les charges tout en faisant face au vieillissement des 
populations, des pays comme le Danemark, l’Irlande, la Suède, le Royaume Uni assurent un part 
essentielle de la protection sociale - entre 48 et 63% - alors que les pays comme l’Italie, l’Allemagne, la 
France, l’Espagne, la Belgique et les Pays Bas n’assurent que 40 à 20%. Indépendamment de discussions 
sur les âges de départ à la retraite, très vite, la pression des charges sur la force du travail et les activités 
économiques va devenir intolérable si on ne fait pas bouger le modèle économique de nos retraites.  

                                                             
1 Les Chiffres de la Retraites (Observatoire des Retraites) Février 2004 
2
 Voir Revue de lõAfpen de juillet ao¾t 2009 

http://courrierdanemark.wordpress.com/2009/11/19/le-systeme-de-retraite-danois-a-la-rescousse-des-finances-publiques/
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2 - Les retraites complémentaires des cadres et salariés. Deuxième étage. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ł 
points : Au fur et à mesure de ses cotisations, chaque salarié accumule des points au prorata 
des versements de son entreprise et de sa participation. Ils serviront à calculer le montant de 
sa pension.  
 
Au moment de la retraite, le nombre et la valeur de ces points déterminent le montant de la 
pension qui lui sera versé. Ce système permet un pilotage facile car la valeur d’achat ou la 
valeur du point lors de l’entrée à la retraite peut être augmentée ou baissée en cas de 
problème de financement.  
 
Les systèmes de retraites complémentaires organisés par l'Arrco et l'Agirc et quelques autres, 
le système de retraites des professions libérales CIPAV fonctionnent sur cette base.  
 
Le montant de la retraite est calculé en fonction des points acquis et de la valeur du point lié 
aux placements des caisses spécialisées. Elle reste financée par les salariés et les entreprises 
ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  
 
Nous sommes ici dans un modèle de répartition/épargne de type tontine (les caisses placent –
prudemment - l’argent des futurs retraités). Ce système offre davantage de visibilité aux 
salariés et cadres que le système actuel. Il est d’ailleurs envisagé comme dispositif à 
généraliser pour l’ensemble des retraites.  

En revanche il est, selon ses détracteurs, un dispositif plus proche de l’achat de droits que de 
répartition par solidarité. Discutable, si l’on se rappelle que je parle de tontine : on se partage 
les fruits de la croissance de la valeur des points (en majorité des obligations et des actions à 
faible risque). 

Ce dispositif offre aussi la particularité de pouvoir se diviser en tranches, en paliers. A partir 
des taux de prélèvements obligatoires sur les salaires imposés à minima par le législateur et les 
partenaires sociaux, on pourra offrir des tranches supplémentaires (à l’identique de ce que fait 
la CIPAV) pour ceux des travailleurs désireux d’acheter davantage de points.  
 
Il y aura donc deux, voire trois, possibilités d’achat volontaire de points selon les capacités 
d’épargne du salarié. 
 
A côté des régimes complémentaires français, le régime de base allemand fonctionne aussi sur 
la base d’achats de points de retraites. Limites : en cas de chômage, il n’y aura pas de 
financement des points de la retraite complémentaire.  
 
Intérêt : Cet étage de la « retraite par capitalisation de points » aura un énorme effet 
ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ŀōƻƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
fiscalité appropriée.  
 
L’Etat pourrait abonder les épargnes en ne donnant plus les aides aux entreprises mais 
directement aux salariés. L’intérêt de cette flexibilité « par le haut » tient à une augmentation 
prévisible des sommes reçues par les caisses de retraites complémentaires. Son inconvénient, 
eƭƭŜ ŦŜǊŀƛǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǾƛŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜǊƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜΦ  
 
Les fonctionnaires eux aussi pourraient acheter au-dessus des minimas garantis par 
l’employeur ou négocié avec celui-ci, par exemple dans le cadre de compensation de jours ou 
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d’heures de travail supplémentaires. Solution qui permettrait de soulager la trésorerie 
courante des établissements publics. 
 

 
Avec lŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ faire financer 
les retraites complémentaires par les salariés et les entreprises qui auront été « soulagés » des taux de la 
retraite de base. Des incitations spécifiques pourraient en améliorer le rendement. Par exemple le 
transfert des salaires (hors charges) des RTT vers les caisses de type Arcco, Argic pour les plus connues. 
 

 
3 ς La retraite par capitalisation. Troisième étage. Nous avons enfin, l’encouragement à 
l’épargne retraite par capitalisation. Soit par l’intermédiaire du PEE, soit par d’autres dispositifs 
pas toujours bien connus, encouragés par des innovations fiscales. 
 
Cet étage fait l’objet de plusieurs dizaines d’offres diverses de la part d’organismes privés et de 
mutuelles. Il pourrait être dopé par formules d’épargnes volontaires des travailleurs pour 
mieux préparer leurs retraites.  
 
Il s’agirait ici d’encourager et de subventionner sous la forme d’avantages fiscaux (déjà en 
partie existants) des dispositifs d’épargne volontaire pour la retraite. Nous pensons à des 
dispositifs similaires à celui des investissements dans les habitations. Investissements dans 
l’immobilier souvent justifiés pour préparer une retraite, mais inabordables pour une partie de 
la population française dont les revenus sont insuffisants. Des bonifications plus substantielles 
devront être imaginées.  

Alors que la France a largement préservé son système de retraites par répartition, un changement de 
cap a été opéré outre-Rhin, avec la réduction de la part des retraites légales par répartition et 
l’accroissement de celle de régimes de capitalisation subventionnés par l’État.  

V - /ƻǘŞ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  
 
On se fait peur en illustrant le problème des retraites par des croquis comme celui-ci-après. 
Un croquis qui ne tient pas  compte des évolutions du niveau de vie et de la création de valeur 
pouvant être attribuées à chaque époque. Je veux dire que si le PIB de l’entreprise France 
venait à augmenter suffisamment le poids des retraites en serait relativisé. De toute façon, les 
besoins ne sont pas si importants en regard de la richesse de la France. Même si cette valeur 
devait être multipliée par deux ou trois cela ne changerait rien aux mécanismes 
économiques à prévoir. 
 
Le problème vient d’un déséquilibre dans les allocations des ressources. La question simple 
Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ moyenne où trouver entre 30 et 4л ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
annuels supplémentaires ǎŀƴǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ et sans peser plus sur la 
valeur travail?  
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Pour assurer la charge et le fonctionnement de nouveaux modèles de retraite, métissant 
répartition et épargne, nous disposons de trois outils : 
 
Le premier est la TVA. L’arrondir à 20% est un minimum (Quel est l’idiot qui a inventé ce truc à 
faire des erreurs comptables !), mais elle pourrait aller jusqu’à 22% sans que cela pose un 
problème. En Europe, c’est une des rares marges de manœuvre que se  garde un Etat pour 
améliorer la balance des paiements pour les produits importés. La TVA augmentée devrait 
avoir peu d’influence sur l’économie en général compte tenu de l’élasticité des prix sur les 
produits très concurrencés3. D’ailleurs l’hypothèse de son augmentation de deux points a très 
sérieusement été envisagée lors de la discussion sur la tva sociale. 
 
Le second est la CSG qui pourrait voir son assiette revue afin de compléter les besoins de 
financements. La démarche proposée consistera à augmenter les prélèvements et 
éventuellement à modifier l’assiette de la répartition (les sources de financements par 
certaines taxes). Rappelons que la CGS (Contribution Sociale Généralisée), a permis de 
modifier l’assiette des impôts et charges sociales. Cet « impôt » est considéré comme plus 
équitable car il concerne tous les français tout en taxant d’autres modes de création de 
richesses que les salaires. Une orientation dont on n’a pas encore tiré toute les possibilités.  
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /{D ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ trois ans, (entre 22 et 44 milliards) 
puis celle du CRDS (entre 24 et 48 milliards), ne devrait pas poser de difficultés 
insurmontables, ǎǳǊǘƻǳǘ ǎƛ ƭΩƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
(diminution des charges d’une part et augmentation des salaires d’autre part).  
 
Le tableau ci-dessous indique ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ de 
ces contributions comparée-  pour illustrer son rendement - à une augmentation d’un point de 
l’Impôt sur le revenu (IR)  
 

Valeur du point  

Un PT CSG 11 Md€ 

Un PT CRDS 12 Md€ 

UN PT IR  о aŘϵ 

Total нс aŘϵ 

 

                                                             
3
 Si n®cessaire voir le rapport tr¯s technique mais pas tr¯s imaginatif de lõInstitut Montaigne de Mai 2006 sur 

le financement de la protection sociale signé de Jacques Bichot 
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En prenant pour base les besoins de financements des retraites projetés dans les deux 
décennies à venir ceux-ci représentent - selon le rapport du Conseil d’Orientation des Retraites 
-pour le secteur privé environ 57,3 milliards d’euros qui viendraient en supplément des … 57,6 
milliards d’euros déjà payés par l’Etat pour les salariés du public. Soit, si mes chiffres sont 
corrects, une charge totale de 115 milliards d’euros, environ 4% du PIB en 2040. 
 
Le troisième Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇƾǘΦ Entre les nouvelles entrées dues à l’augmentation des revenus suite à 
la disparition progressive des charges de la retraite universelle et les dispositifs déjà existants 
pour défiscaliser une part de leur épargne, il n’est pas utopique d’imaginer que les revenus des 
français augmenteront sensiblement avec des effets économiques indirects et variés mais 
positifs pour les rentrées fiscales.  
 
On ne doit pas non plus s’interdire de retravailler les tranches imposables (je pense aux 
revenus entre 60 et 120 000 euros) pour mieux répartir un effort qui, de toute façon, va aussi 
concerner les besoins supplémentaires de la nation en matière de dépenses de santé. 
 
Une piste supplémentaire nous serait offerte par la mise en parité progressive des charges 
sociales du secteur public avec le secteur privé 
 
Mettre progressivement au même niveau les prélèvements maladie et retraites des salariés du 
secteur public qui occupe plus du quart de la population active avec ceux des salariés du 
secteur privé.  
 
Les agents publics qui disposent d’une retraite plus avantageuse à partir de fonds ponctionnés 
sur les actifs du secteur privé ne supportent sur leur feuille de salaire qu’un prélèvement de 
7,85% contre 10,68% pour un salarié du secteur privé. Est-ce équitable !? 
 

Dans la fonction publique c’est l’impôt qui paie les retraites des salariés fonctionnaires et assimilés 
(Poste ou militaires). Pour les fonctionnaires, l’Etat, par un simple jeu d’écriture fait semblant de 
prélever une cotisation retraite de 7,85% sur leur salaire. Montant bien inférieur à celui du secteur privé 
qui est de 14,75% en comptant la part de l’employeur et celle du salarié. Cette cotisation est en principe 
dédiée à la retraite du fonctionnaire. Or, il n’y a pas de caisse de retraite qui reçoive ces sommes 
fictives. L’Etat se contente de reconnaître un droit de tirage sur une retraite future pour son employé. Et 
lorsqu’arrive ce moment l’Etat se contente de prélever une somme - croissante- sur le budget de 
fonctionnement de l’année en cours pour payer à la fois le fonctionnaire en activité et le fonctionnaire à 
la retraite. S’il y a répartition c’est au niveau du PIB qu’elle fonctionne. En d’autres termes, ce n’est pas 
une caisse de retraite qui paie (en dehors de cas particuliers) c’est l’impôt (et les prélèvements sur les 
taxes directes et indirectes) de tous les français.  

 
De même, les pensions versées en fin de carrière (en général sans rupture de  revenus) dans le 
secteur public seraient mises à parité avec le secteur privé. Ce dernier souffre déjà de périodes 
de chômage de plus en plus fréquentes, les carrières deviennent de plus en plus chaotiques, 
obligeant un nombre croissant de personnes, indépendamment de leur âge, à devoir travailler 
plus longtemps afin de regagner les trimestres perdus. 
 

VI - [Ω9ƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝme âge Υ 9ƴ ŦƛƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 
législative. 
 
Il faut voir arriver la soixantaine pour mesurer ce qu’il nous reste non d’années à vivre, mais de 
force pour la vivre correctement. Oui, on vit plus longtemps. Mais qu’on ne si trompe pas … On 
trotte moins vite, les réflexes ne sont plus les mêmes. La vue se brouille. Les bobos arrivent 
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plus souvent. On reste actif moins longtemps dans la journée. On peut encore travailler, mais 
pas de la même manière. Qu’à t’on prévu ? 
 
Les modalités pour un départ à la retraite doivent être uniquement calculées à partir du 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎΦ [ΩŃƎŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭΣ ƴƛ 
dans le désir de départ à la retraite. Je pense que le modèle du RSA devrait pouvoir s’adapter 
à la mise à la retraite progressive des salariés. On serait les champions du mi-temps ou du tiers 
temps pour les salariés, à compter de 60 ans.  
 
 
Inquiets, de plus en plus de seniors français sont prêts à sacrifier une partie de leurs revenus 
de retraites pour échapper au monde du travail. Un fait sans doute unique en Europe. Il n’est 
pas sans me rappeler l’époque du ras le bol des cadres qui partaient se ressourcer à la 
campagne dans les années 80. Ici ce sont les seniors qui acceptent l’idée d’une vie modeste 
pour échapper au monde du travail. 
 
Le maintien des seniors en activité pourraient se faire par des incitations d’allègement de 
charges couvrant les périodes de 58 à 68 ans. A la fois pour gagner des points de retraites 
complémentaires et pour soulager la fiscalité des entreprises qui gardent leurs salariés au de-là 
de 60 ans. 
 

Selon un sondage Ifop de janvier 2019, les français sont de plus en plus méfiants vis-à-vis des droits qui 
seront les leurs à leur départ à la retraite. Une majorité pense que l’âge idéal du départ à la retraite se 
trouve entre 65 et 69 ans mais ils sont 30% à penser qu’ils n’auront d’autres choix que de partir avant. 
Aussi, pour disposer d’une bonne retraite 41% des personnes interrogées préfèreraient cotiser 
d’avantage pour pouvoir partir plus tôt. 

 
VII ς Conclusions : En matière de retraites la France reste Ŝƴ Ƴŀƭ ŘΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ 
 
La France est un pays riche. Très riche. Mais elle vit avec des modèles économiques obsolètes. 
L’actuel dispositif de financement des retraites mis au point sous l’administration Pétain, 
touche ses limites. Il faut inventer et rénover notre système. Ce n’est pas si compliqué que 
cela. Et c’est urgent ! 
 
D’un léger excédent du début des années 2000, on est passé en 2008 à un déficit de 5,6 
milliards d'euros, suivi en 2009 d'une perte estimée à 8,2 milliards d'euros, avant un nouveau 
trou estimé à plus de dix milliards en 2010. Il s'agit bien du solde annuel, non du déficit 
cumulé.  
 
Alors que les charges (principalement les pensions) ont augmenté en moyenne de 6% chaque 
année entre 2006 et 2009, les produits (principalement les cotisations) grimpaient eux à un 
rythme de 3,9%, selon la commission des comptes de la Sécurité sociale. 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜǊŀ ǎƛ ǎƻƴ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
nouveaux modes de création de richesses. Peut-être devrions nous revoir nos classiques et 
penser qu’après tout « un retraite de base pour tous » payée par les impôts plutôt que par des 
cotisations de salariés ou d’employeurs, n’est pas dénuée de fondement socio-économique. 
 
Notre système de répartition ne fonctionne plus correctement. Il va provoquer un 
appauvrissement général des retraités du futur qui devront travailler plus longtemps parfois au 
détriment des jeunes salariés. Des risques de conflits intergénérationnels sont à prévoir. 
 

http://futurrouge.wordpress.com/2009/11/11/pour-une-bonne-sante-il-faut-partir-tot-a-la-retraite/
http://lci.tf1.fr/economie/social/2010-01/plus-de-7-francais-sur-10-inquiets-pour-leur-retraite-5630743.html
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Nous pensons que notre modèle ǎƻǳǎ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ όŘǳ 
stock) du travail dans la création de richesses. En d’autres termes, il ne fait pas suffisamment 
cas du fait que nous continuons, avec nos gains de productivité du travail (France champion du 
Monde !), à réduire l’appel au stock travail (appel à l’emploi salarié) pour créer une richesse 
qui ne profite qu’à quelques uns (d’ailleurs un scénario à 4,5% de chômage n’est pas crédible 
car de toutes façons il sous-estime la part de la population qui sort du monde du travail). Ce 
sera encore plus vrai dans une économie marchande des connaissances. Un constat 
préoccupant alors qu’en parallèle, il faut s’attendre à la sortie massive et précoce d’une partie 
des actifs (les générations qui partent actuellement à la retraite) dont il faudra financer les 
retraites.  
 
Nous nous trouvons ainsi en situation d’avoir une population active réduite, un taux de 
chômage encore plus important et une « main d’œuvre » trop précarisée pour assurer le 
financement des retraites de base. Il y a finalement une hérésie à croire que la création de 
valeur par le travail (salariés et libéraux) pourra à elle seule financer les immenses besoins de 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎΦ bƻǳǎ ŘŜǾǊƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜ  Ŝƴ ƭΩŀƧǳǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ création de la valeur globale et non sur le coût 
économique de la machine France. 
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